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LES RÈGLEMENTS PARTICULIERS 
UV LIBRE DU DEM INSTRUMENTAL 

 
 
 

INITIATION À LA DIRECTION D’ORCHESTRE 
 

 
 
 

Durée : 1 an | Cours collectifs hebdomadaires le mardi de 16H à 17H 

Objectifs 

pédagogiques 

 Acquisition des principaux gestes de base de la direction d’orchestre : exercices de battue, schémas 

des mesures, départs, arrêts, nuances, dissociation des bras, etc… 

 Mise en pratique à travers l’étude d’œuvres de Bizet (Carmen), Bartok (Danses roumaines), etc…  

 Suivi de répétitions des orchestres du CRR, en fonction du calendrier établi par le professeur 

 
 

Suivi 

pédagogique 

ÉCHÉANCES DE FIN D'ANNÉE 

 Examen de fin d’année 
Direction d’un fragment où il sera fait appel aux éléments techniques étudiés pendant l’année. 
Direction d’une pièce instrumentale avec piano et/ou un quatuor ou quintette d’instrumentistes. 
Décisions du jury | récompenses décernées 
Obtention de l’UV d’initiation à la direction d’orchestre avec mention TB ou B 

 
 

Admission 

Inscription 

 Dans le dossier d’inscription au concours d’entrée en DEM d’instrument, une fiche particulière est à 
renseigner (3 vœux à exprimer par le candidat, au sein d’une liste d’options). 

 Les élèves reçus au concours d’entrée du DEM d’instrument sont affectés dans l’une de ces 
disciplines optionnelles par la direction, en fonction des vœux exprimés et des places disponibles. 

 
 


